
Le Conseil communal tient tout d’abord à remercier le Conseil d’Etat pour le travail accompli 
dans l’élaboration de cette nouvelle loi sur les langues, un chantier ambitieux qui, par le passé, 
avait échoué mais qui trouve aujourd’hui un nouvel élan. Il convient de saluer la ligne directrice 
qui sous-tend ce projet : celle d’une ouverture d’esprit et d’un respect mutuel entre les deux 
communautés linguistiques historiques du canton. Cette volonté de dialogue et de 
reconnaissance réciproque constitue une base essentielle pour construire un vivre-ensemble 
durable. Ce projet de loi s’inscrit aussi dans la volonté exprimée par la Suisse qui a ratifié la 
Charte européenne des langues régionales ou minoritaires et qui s’engage à respecter ses 
recommandations.  

La ville de Fribourg, située au carrefour des deux cultures, incarne depuis toujours cette 
rencontre des langues. Bien avant même sa fondation, le territoire qu’elle occupe était déjà un 
lieu de contact entre les deux communautés linguistiques. Cette réalité n’est pas une 
construction moderne, mais un héritage historique qui façonne encore aujourd’hui son identité. 
Il importe de rappeler que cette loi est conçue pour l’entier du canton de Fribourg. Il s’agit de 
la mise en œuvre de l’article 6 de la Constitution cantonale, qui pose les fondements d’un 
bilinguisme vécu et institutionnel. Certes, Fribourg est la principale collectivité directement 
concernée par cet article, mais le principe qui le sous-tend est universel : le bilinguisme est un 
atout pour l’ensemble du canton. Dans ce sens, la Ville de Fribourg a déjà mis en œuvre un 
certain nombre d’initiatives favorisant la cohésion entre les langues, dont, par exemple, la mise 
en place d’une commission du bilinguisme qui réunit des membres de différents services de la 
Ville mais également des intervenants externes. De plus, le rapport de l’Institut du 
plurilinguisme sur le statut de l’allemand en ville de Fribourg, réalisé en 2018, esquissait déjà 
les contours du bilinguisme à Fribourg. Depuis maintenant plusieurs années, l’utilisation de la 
langue allemande n’a cessé de croître dans les diverses communications et prestations de la 
Ville. Le site internet, les réseaux sociaux et une grande majorité des documents sont 
disponibles dans les deux langues. Dès l’automne 2025, le logo officiel de la Ville est lui aussi 
bilingue, comme le souhaitait également le Conseil général.  Ce logo permettra ainsi de 
renforcer le lien qui unit les deux communautés linguistiques.  

Enfin, nous souhaitons attirer l’attention sur une réalité souvent méconnue mais essentielle : 
une partie croissante de la population ne se reconnaît pas exclusivement dans une seule 
communauté linguistique. De nombreuses personnes vivent une véritable biculturalité, 
s’exprimant couramment dans les deux langues et s’identifiant autant à la culture francophone 
qu’à la germanophone, comme le démontre par exemple la demande croissante pour un 
enseignement bilingue. C’est aussi pour elles que cette loi doit offrir un cadre clair, respectueux 
et inclusif. 

Le Conseil communal salue vivement ce projet de loi et assure qu’il y apportera son soutien 
dans les débats qui auront lieu durant les phases suivantes de ce processus. Il réitère ses 
remerciements au Conseil d’Etat et fait part ci-après de ses différents commentaires relatifs aux 
articles qui composent cet avant-projet.   



N° article et texte Commentaire 
DISPOSITIONS LEGALES  
Art. 1 But 
1 La présente loi a essentiellement pour buts de 
déterminer les droits et obligations des 
personnes physiques et morales lorsqu'elles 
usent du français ou de l'allemand dans leurs 
rapports avec les collectivités publiques 
cantonales et communales, de renforcer la 
compréhension, la bonne entente et les 
échanges entre les deux communautés 
linguistiques cantonales et de promouvoir un 
bilinguisme vécu. 

 

Art. 2 Objectifs 
1 La présente loi a pour objectifs: 
 
a) de régler l'utilisation du français et de 
l'allemand sur le territoire cantonal dans le 
respect de la liberté de la langue et en tenant 
compte du principe des principes de 
territorialité. et de liberté de la langue; 
 
b) de fixer les conditions et la procédure 
menant au choix d'une ou de deux 
langue-s officielle-s; 
 
c) de désigner les autorités appelées à 
déterminer la ou les langue-s officielle-s; 
d. de fixer des mesures d'aides financières 
cantonales aux communes dont les langues 
officielles deviennent le français et l'allemand; 
e. d'instituer les mesures nécessaires à la 
promotion du bilinguisme sur l'ensemble du 
canton. 

En termes de formulation, nous proposons 
d’inverser l’ordre entre la liberté de la langue et 
le principe de territorialité. En effet, la liberté 
de la langue ne se trouve pas au même niveau 
puisqu’il s’agit d’un droit fondamental.   

Art. 3 Champ d'application 
1 Le présent texte s'applique: 
 
a) à l'Etat de Fribourg par ses unités 
administratives rattachées et subordonnées, y 
compris les établissements personnalisés; 
b) aux délégataires de tâches publiques 
cantonales au sens de l'art. 54 al. 1 
Cst.; 
c) aux districts administratifs; 
d) aux communes; 
e) aux établissements communaux 
personnalisés; 
f) aux associations de communes; 
g) aux bourgeoisies 
h) aux délégataires de tâches publiques 
communales au sens de l'art. 54 al. 

 



1 Cst.; 
i) entre les collectivités publiques cantonales et 
communales. 
 
2 Elle ne s'applique pas aux relations des 
personnes entre elles. 
 
3 La législation spéciale est réservée. 
Art. 4 Définitions 
1 Les définitions suivantes s'appliquent à la 
présente loi: 
 
a) Le terme langue officielle fait référence à la 
ou les langue-s dans laquelle ou lesquelles les 
personnes peuvent s'adresser aux collectivités 
publiques et dans laquelle ou lesquelles elles 
sont en droit d'obtenir des réponses. 
 
b) Au sens de la présente loi, sont des 
collectivités publiques cantonales ou sont 
considérées comme telles: 
1. l'Etat de Fribourg par ses unités 
administratives rattachées et subordonnées; 
2. les établissements cantonaux personnalisés; 
3. les délégataires de tâches publiques 
cantonales au sens de l'art. 54 al. 1 Cst. 
 
c) Au sens de la présente loi, sont des 
collectivités publiques communales ou sont 
considérées comme telles: 
1. les communes; 
2. les établissements communaux 
personnalisés; 
3. les associations de communes; 
4. les bourgeoisies; 
5. les délégataires de tâches publiques 
communales au sens de l'art. 
54 al. 1 Cst. 
 
d) La notion des "vingt-cinq dernières années", 
respectivement "cinquante dernières années", 
signifie ce qui suit: 
1. l'année de départ est celle durant laquelle la 
votation doit avoir lieu ou la décision doit être 
prise; 
2. la période couverte par les statistiques doit 
être la plus proche possible de vingt-cinq ans, 
respectivement cinquante ans, sans lui être 
inférieure. 

 

  



LANGUES OFFICIELLES DE COLLECTIVITES 
PUBLIQUES CANTONALES 
Art. 5 Etat de Fribourg 
1 Les langues officielles de l'Etat de Fribourg 
sont le français et l'allemand. 

 

Art. 6 Délégataires de tâches publiques 
cantonales 
1 Les contrats de droit administratif ou actes de 
collaboration portant délégation de tâches 
publiques cantonales à d'autres délégataires 
déterminent la ou les langue-s officielle-s dans 
laquelle ou lesquelles le délégataire doit 
accomplir ses tâches. 

 

LANGUES OFFICIELLES DES COLLECTIVITES 
PUBLIQUES CANTONALES 

 

Art. 7 Communes 
1 La ou les langue-s officielle-s des communes 
peuvent être: 
 
a) le français; 
b) l'allemand; 
c) ou le français et l'allemand 
 
2 Le Conseil d'Etat constate la ou les langue-s 
officielle-s des communes sous la forme d'une 
ordonnance insérée dans les publications 
officielles. 

 

Art. 8 Communes - Droit de se doter de deux 
langues officielles 
1 Une commune peut se doter de deux langues 
officielles si: 
 
a) en application de l'art. 6 al. 3 Cst, elle 
comprend une minorité linguistique autochtone 
importante et si 
 
b) en application de l'art. 6 al. 2 Cst, elle est 
contiguë à une commune qui compte deux 
langues officielles ou dont la langue officielle 
correspond à sa propre minorité linguistique. 
 
2 Une commune est réputée comprendre une 
minorité linguistique autochtone importante 
lorsque: 
 
a. la proportion de sa population s'exprimant 
dans l'autre langue officielle dépasse 10% dans 
chacune des statistiques disponibles depuis les 
vingt-cinq dernières années, ou 
 

Nous soutenons la proposition de critères, 
notamment le chiffre concernant la proportion 
prévue à l’alinéa 2a, bien que nous considérons 
que pour la ville de Fribourg la fixation d’un 
seuil n’est pas absolument nécessaire. En effet, 
les deux langues sont historiquement présentes 
de manière ininterrompue depuis la fondation 
de la ville. 
Le Conseil d’Etat envoie ainsi un message de 
soutien et de considération à la minorité 
cantonale.   
 
 



b. l'utilisation sur le territoire concerné de cette 
langue officielle est le reflet 
d'une pratique historique, stable depuis les 
cinquante dernières années. 
Art. 9 Communes - Détermination de la 
proportion d'une communauté 
Linguistique 
1 La proportion de la population d'une 
communauté linguistique se base sur les 
données provenant du Recensement fédéral 
décennal pour les années allant de 
1970 à 2000, puis du Relevé Structurel groupé 
sur cinq ans (quinquennal) sur la période 2011 à 
2015, puis 2016 à 2020 et ainsi de suite. 
 
2 Les données portent sur les personnes de la 
population résidante permanente qui ont 
comme langue principale, au moins une des 
deux langues officielles. » 
 
3 Le Service en charge de la statistique est 
compétent pour livrer les données 
requises 

 

Art. 10 Communes - Introduction d'une 
deuxième langue officielle 
1 Dans une commune qui ne compte qu'une 
langue officielle et qui remplit les critères 
prévus à l'article 8, les citoyennes et citoyens 
actifs peuvent se prononcer sur l'introduction 
d'une deuxième langue officielle par un scrutin 
populaire aux urnes, provoqué par le Conseil 
communal ou par le dixième des citoyennes et 
citoyens actifs. 
 
2 La deuxième langue officielle de la commune 
soumise à votation est considérée comme 
adoptée lorsqu'elle a été acceptée par la 
majorité des personnes 
participant au scrutin, calculée sur le nombre de 
bulletins valables. 

Cet article permet de disposer d’une assise 
démocratique lors de ce type de décision et 
nous saluons cette démarche. En effet, elle 
assure une certaine conformité à l’esprit 
démocratique de notre pays et donne une forte 
légitimité à la décision votée.  

Art. 11 Communes - Renonciation à une 
deuxième langue officielle 
1 Dans une commune qui compte deux langues 
officielles, les citoyennes et citoyens actifs 
peuvent se prononcer sur l'abandon d'une 
deuxième langue officielle par un scrutin 
populaire aux urnes, provoqué par le Conseil 
communal ou par le dixième des citoyennes et 
citoyens actifs. 
 

La majorité qualifiée permet de garantir la 
stabilité du régime linguistique dans le temps et 
de limiter une éventuelle variation liée aux 
changements de législature.  



2 La renonciation à une deuxième langue 
officielle est considérée comme adoptée 
lorsqu'elle a été acceptée par une majorité 
qualifiée des deux tiers des personnes 
participant au scrutin, calculée sur le nombre de 
bulletins valables. 
Art. 12 Communes – Changement de langue 
officielle 
1 Une commune qui ne compte qu'une seule 
langue officielle ne peut pas y renoncer au seul 
profit de l'autre langue. L'article 10 est 
applicable. 

Nous saluons cette démarche faite en faveur de 
la stabilité et du principe de territorialité. 

Art. 13 Fusion de communes 
1 La langue officielle est d'office celle de toutes 
les communes fusionnées, si elle est identique. 
 
2 En cas de fusion de communes comprenant 
des communes de langues officielles différentes 
ou qui comptent deux langues officielles, la 
commune fusionnée compte deux langues 
officielles. La convention de fusion peut 
toutefois prévoir une seule langue officielle. 

 
 
 
 
 
La dernière phrase peut paraître stricte mais 
elle est également légitime au vu du contexte 
lié aux fusions.  

Art. 14 Associations de communes 
1 Les associations de communes règlent dans 
leurs statuts l'utilisation des langues officielles. 
Elles tiennent compte de manière appropriée 
de la situation linguistique de chaque commune 
membre. 

Nous saluons cette formulation qui représente 
un choix judicieux et pragmatique. 

Art. 15 Etablissements communaux 
personnalisés et autres délégataires de tâches 
publiques communales 
 
1 Les règlements d'organisation, contrats de 
droit administratif ou actes de collaboration 
intercommunale portant délégation de tâches à 
un établissement communal personnalisé ou à 
un autre délégataire de tâches publiques 
déterminent la ou les langue-s officielle-s dans 
laquelle ou lesquelles le délégataire 
doit accomplir ses tâches. 

 

Art. 16 Bourgeoisies 
1 La ou les langue-s officielle-s des bourgeoisies 
correspond à celle-s de la commune qui a des 
biens bourgeoisiaux 

 

LANGUES OFFICIELLES DES DISTRICTS 
ADMINISTRATIFS 

 

Art. 17 Districts administratifs 
1 La ou les langue-s officielle-s des districts 
administratifs sont les suivantes: 
 

 



a) le français pour les districts de la Sarine, de la 
Gruyère, de la Glâne, de la Broye et de la 
Veveyse; 
b) l'allemand pour le district de la Singine; 
c) le français et l'allemand pour le district du 
Lac. 
 
2 Les préfets et préfètes peuvent adopter des 
modes de fonctionnement dérogeant à l'alinéa 
1 pour tenir compte des minorités linguistiques. 
EFFET DU STATUT LINGUISTIQUE  
Art. 18 Principes généraux - Collectivités 
publiques dont la langue officielle est le 
français ou l'allemand 
1 La collectivité publique dont la langue 
officielle est le français ou l'allemand est tenue 
de faire usage de cette langue pour toutes les 
activités officielles de sa compétence, à savoir 
notamment: 
 
a) Tous les avis à la population et formulaires 
destinés au public, ainsi que les actes législatifs, 
sont publiés et accessibles dans la langue 
officielle. 
 
b) Toute personne doit s'adresser à elle, par 
oral ou par écrit, dans la langue officielle et 
reçoit une réponse dans cette même langue. 
Toutefois, la collectivité publique peut adopter 
des modes de fonctionnement dérogeant à la 
let. a pour tenir compte des minorités 
linguistiques. 
 
2 La collectivité publique est autorisée à 
communiquer dans d'autres langues que sa 
langue officielle dans les échanges informels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 19 Principes généraux - Collectivités 
publiques dont les langues officielles sont le 
français et l'allemand 
1 La collectivité publique dont les langues 
officielles sont le français et l'allemand est 
tenue de faire usage du français et de 
l'allemand pour toutes les activités officielles de 
sa compétence. Cela implique notamment ce 
qui suit: 
 
a) Les deux versions linguistiques d'un acte 
législatif font foi de manière égale. Demeurent 
réservé les cas où l'original d'un acte soumis à 
approbation ou à adhésion n'existe quand dans 
une seule langue. 

Il serait judicieux de rajouter un élément 
temporel afin de préciser à quel moment 
sommes-nous tenus de répondre dans la langue 
en question. Il s’agirait par exemple d’y ajouter 
« dans les meilleurs délais » pour éviter d’exiger 
une réponse immédiate. En effet, ce principe 
est plus compliqué à appliquer à l’oral. Dans ce 
cas, cela pose des problèmes de recrutement et 
de compétences linguistiques. Il est tout 
d’abord important de tenir compte du 
personnel à disposition et des efforts déjà 
consentis. Par exemple, à la Ville de Fribourg, 
des cours d’allemand sont offerts au personnel 
et les compétences linguistiques sont prises en 
compte lors de l’engagement. En parallèle, des 



 
b) Tous les avis à la population et formulaires 
destinés au public, ainsi que les actes législatifs, 
sont publiés et accessibles dans les deux 
langues officielles. 
 
c) Toute personne peut s'adresser à elle, par 
oral ou par écrit, dans une des langues 
officielles de son choix et a droit à une réponse 
dans sa langue. 
 
2 Dans le cadre des activités officielles exercées 
pour les collectivités publiques, chaque 
membre de son personnel ou de ses élu-e-s 
peut s'exprimer individuellement dans la langue 
officielle de son choix. 
 
3 La collectivité publique est autorisée à 
communiquer dans d'autres langues 
que ses langues officielles dans les échanges 
informels. 

mesures de sensibilisation pourraient 
compléter ces éléments.  

Art. 20 Effet entre les collectivités publiques 
cantonales et communales 
1 Dans leurs rapports et échanges, les 
collectivités publiques communales peuvent 
demander aux collectivités publiques 
cantonales d'utiliser leur ou l'une de 
leurs langues officielles. 

 

PROMOTION DU BILINGUISME  
Art. 21 Aide financière aux communes qui 
comptent deux langues officielles 
1 Le canton verse à chaque commune qui se 
dote de deux langues officielles une aide 
financière unique destinée à contribuer aux 
frais initiaux liés à l'application de l'article 19. 
 
2 Le montant de l'aide s'élève à 100 francs par 
commune, multiplié par le chiffre de sa 
population légale. Le chiffre de la population 
légale retenu est celui qui est établi au moment 
de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
3 Lorsqu'une commune dotée de deux langues 
officielles fusionne avec une commune qui ne 
compte qu'une seule langue officielle et la 
nouvelle commune fusionnée se choisit deux 
langues officielles, une nouvelle aide financière 
au sens de l'alinéa 1 lui est versée. Le montant 
de l'aide prévue à l'alinéa 2 est calculé sur le 
chiffre de la population légale de la commune 
qui ne compte qu'une langue officielle, établi au 

Nous saluons cette proposition d’introduire de 
telles aides financières et félicitons le Conseil 
d’Etat d’avoir pris en compte les coûts 
engendrés par de telles démarches.   



moment de l'entrée en vigueur de la présente 
loi. 
4 L'aide initiale versée à des communes dotées 
de deux langues officielles qui renoncent à une 
langue officielle n'est pas rétrocédée à l'Etat. 
 
5 Les dispositions de la loi sur les subventions 
(LSub) sont réservées. 
Art. 21b Aide financière aux communes qui 
comptent deux langues officielles - Procédure 
1 Les communes qui envisagent de se doter de 
deux langues officielles transmettent leur 
demande d'aide financière au Conseil d'Etat 6 
mois au moins avant le vote. Le Conseil d'Etat 
leur communique le montant de l'aide 
financière octroyée en cas d'adoption de deux 
langues officielles et l'aide financière est versée 
dans l'année qui suit l'entrée en force de la 
votation populaire 

 

Art. 22 Délégué-e cantonal-e au bilinguisme 
1 Il est nommé un-e délégué-e cantonal-e au 
bilinguisme dont les tâches sont notamment les 
suivantes: 
 
a. conseiller et soutenir les collectivités 
publiques cantonales et communales pour 
toutes les questions en lien avec le bilinguisme; 
b. promouvoir le bilinguisme dans le canton de 
Fribourg, notamment au travers des aides 
fédérales et cantonales; 
 
c. promouvoir le bilinguisme au sein des 
organes des autorités cantonales, des 
établissements publics cantonaux et des 
institutions privées qui accomplissent des 
tâches de droit public déléguées par les 
autorités cantonales; 
 
d. établir la liste des communes du canton de 
Fribourg selon leur-s langues officielle-s et en 
suivre l'évolution; 
e. représenter le canton de Fribourg dans les 
organismes qui s'occupent de la promotion du 
bilinguisme; 
 
f. proposer des objectifs de promotion du 
bilinguisme; 
 
g. coordonner les initiatives de promotion du 
bilinguisme mises en place en application de la 
législation spéciale; 

 



 
h. assurer la mise en œuvre de la présente loi. 
2  Il ou elle est intégré-e à la Direction en charge 
de la politique des langues. 
 
3 Le ou la délégué-e au bilinguisme établit 
chaque année un rapport annuel à l'attention 
du Grand Conseil. Il est intégré au rapport 
d'activité de la Direction 
dont il ou elle relève. 
DOMAINES RESERVES  
Art. 23 
1 Les dispositions légales sur l'usage et la 
promotion des langues officielles prévues dans 
la législation spéciale, notamment dans les 
domaines de la justice, du Grand Conseil, de la 
scolarité, des droits politiques ou des marchés 
publics demeurent réservées. 

 

VOIES DE DROIT  
Art. 24 Recours contre les décisions 
1 Les décisions prises en application de la 
présente loi sont sujettes à recours 
conformément au Code de procédure et de 
juridiction administrative. 

 

Art. 25 Recours contre les votations 
1 Les recours en matière de votations 
communale sont régis par la loi sur l'exercice 
des droits politiques. 

 

DISPOSITIONS FINALES  
Art. 26 Droit transitoire - Première 
détermination de la ou des langue-s 
officielle-s des communes 
1 Chaque commune peut se prononcer aux 
urnes sur sa ou ses langue-s officielle-s initiale-s 
jusqu'au 1er janvier 2029. Le scrutin est 
provoqué par le Conseil communal ou par la 
voie de l'initiative communale. 
 
2 L'introduction de deux langues officielles peut 
être proposée au vote dans une commune si: 
 
a) elle est contigüe à une ou des communes: 
1. dont la population s'exprimant dans l'une des 
langues officielles dépasse 10% dans chacune 
des statistiques disponibles depuis les vingt-
cinq dernières années ou 
2. dont la majorité linguistique correspond à sa 
propre minorité linguistique 
 
b) et si elle remplit la condition posée par l'art. 
8 al. 1 let. a). 

 
 
 
Nous nous demandons pourquoi avoir défini 
une date butoir ? Pour une commune qui n’a 
pas fait procéder à un vote concernant sa 
langue officielle d’ici le 1er janvier 2029, cela 
signifie-t-il qu’elle ne pourrait plus le faire au-
delà de cette date ?  



 
3 La ou les langue-s officielle-s de la commune 
soumise-s à votation est ou sont considérée-s 
comme adoptée-s lorsqu'elle a ou ont été 
acceptée-s par la majorité des personnes 
participant au scrutin, calculée sur le nombre de 
bulletins valables. 
 
4 Si une commune ne s'est pas prononcée au 
terme fixé à l'alinéa 1, sa langue 
officielle est celle parlée par la majorité de sa 
population selon le dernier Relevé structurel 
disponible 
Art. 27 Droit transitoire - Langues officielles de 
la commune de Courtepin 
1 A défaut de vote jusqu'au 1er janvier 2029, les 
langues officielles de la commune de Courtepin 
sont le français et l'allemand dès cette date. 

 

Art. 28 Droit transitoire - Associations de 
communes, établissements communaux, 
délégataires de tâches publiques cantonales 
ou communales 
1 Les associations de communes règlent 
l'utilisation des langues officielles dans leurs 
statuts en application de l'article 14, jusqu'au 
1er janvier 2032. 
 
2 Les règlements d'organisation, contrats de 
droit administratif ou actes de collaboration 
portant délégation de tâches à un 
établissement communal personnalisé ou à un 
autre délégataire de tâches publiques 
cantonales ou communales sont adaptés en 
application des articles 6 al. 2 et 15 jusqu'au 1er 
janvier 2032. 

 

 

 


